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Les conflits au Proche et Moyen-Orient

 

La stabilité des régions de l'Afrique du Nord et  du Moyen-Orient[1] a toujours fait  l'objet  d'une
attention particulière de la part de l'Europe occidentale. La redistribution du pouvoir dans ces régions
suite  à  la  première  vague  de  décolonisation  à  la  sortie  de  la  Seconde  Guerre  mondiale  est
conditionnée par divers facteurs ethniques,  nationaux et  régionaux,  en particulier le nationalisme
arabe. Le Moyen-Orient constitue par ailleurs une zone traditionnelle de rivalités et de divergences

entre la France et le Royaume-Uni, comme cela s’observe à propos du Pacte de Bagdad[2] ou des
fournitures clandestines d'armes de la France à Israël.  Au début des années 1950, les deux États
européens sont des puissances impérialistes en déclin, et chacune accuse l’autre de son éviction du

Moyen-Orient[3].

La France et le Royaume-Uni débattront des changements dans le Maghreb ou au Moyen-Orient
initialement dans le cadre de la commission permanente de l’organisation du traité de Bruxelles, puis

au sein du Conseil de l'UEO[4].  C’est particulièrement le cas des négociations anglo-égyptiennes

relatives au canal de Suez[5].  L'échec des discussions avec les autorités égyptiennes conduit à la
nationalisation  du canal  de Suez le  26 juillet  1956 par  le  président  Gamal Nasser. L’événement
rapproche la France et le Royaume-Uni décidés à rouvrir le canal à la navigation, y compris par la
voie militaire. Paris et Londres vont justifier leur expédition auprès de leurs alliés au Conseil de
l'UEO, le gouvernement britannique considérant que «le forum de l'UEO offre un cadre plus intimiste

propice à des discussions plus franches»[6]. La coordination des actions de la France et du Royaume-
Uni  échoue néanmoins,  en  partie  en  raison de l’attitude ambiguë des  États-Unis,  de  la  menace
d’intervention de l’URSS dans la crise. Le soutien militaire de la France à Israël et l’implication de ce
pays dans le déclenchement des opérations militaires donnèrent lieu à de fortes critiques britanniques,
en raison de l’effet négatif qu’ils pourraient avoir sur les alliés arabes de Londres dans le cadre du
Pacte de Bagdad. Au final, les relations entre la France et le Royaume-Uni ressortent affaiblies de la

crise du canal de Suez, chacun reportant sur l’autre l’échec de l’opération[7].

Dans ce contexte, l'UEO se transforme en une enceinte où la concurrence diplomatique entre la
France et le Royaume-Uni va se prolonger, notamment dans les années 1960. Les tensions au Moyen-
Orient s’accentuent. Les deux pays adoptent une position de «neutralité» dans les contentieux qui

opposent  Israël  aux États  arabes[8].  Cependant,  l’un comme l’autre  vendent  des  armes (voire de

d'uranium) aux États arabes et à Israël. Si ce sujet est abordé régulièrement au niveau bilatéral[9], il

n’est  évoqué  que  très  rarement  au  sein  du  Conseil  de  l'UEO[10] à  la  suite  de  l’adoption  de

recommandations et de questions écrites adoptées par l'Assemblée parlementaire[11].

La guerre des Six jours (5-10 juin 1967) qui oppose Israël aux pays arabes voisins (Syrie, Egypte, Irak
et Jordanie) constitue un autre sujet de préoccupation et de débat au sein de l’UEO. Les Britanniques
sont  tout  spécifiquement tenus  d’expliquer  longuement leurs positions  à l’égard du conflit,  étant
suspecté d’avoir pris part dans les opérations militaires. Pour aider à sortir du conflit, Londres plaide

en faveur d’une plus large présence des Nations-unies dans la région[12] et appelle à une unité des
Européens sur le sujet. Le maintien de la circulation maritime via le canal de Suez et la sécurité en
termes d’approvisionnement en produits pétroliers rendent «essentiel[s] que tous les pays de l'Europe
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occidentale affirment leur solidarité dans la défense de leurs intérêts communs»[13]. De son côté, la
France prône la responsabilité des grandes puissances. Selon Paris, une paix durable au Moyen-Orient
exige de reposer sur des solutions librement négociées et acceptées par toutes les parties en cause
dans le conflit. L’accord de l’ONU sur la solution négociée demeure nécessaire, même si les rapports

entre les membres du Conseil de sécurité de l'ONU demeurent difficiles[14].

Dans les faits, aucune situation au conflit n’est trouvée. Les tensions sont les plus vives dans la région
même une fois  la  guerre  finie.  La  résolution  242 du  Conseil  de  sécurité  des  Nations  unies  de

novembre  1967  n’est  pas  clairement  respectée  par  Israël[15],  les  organisations  de  résistance
palestiniennes  poursuivent  leurs  attaques  contre  Israël  qui  agit  en  représailles.  La  gravité  de  la

situation fait l’objet d’une attention importante de la part du Conseil et de l’Assemblée de l’UEO[16].

Les  divergences  de positions  entre  la  France et  le  Royaume-Uni  rejaillissent  sur  la  question  de
l’opportunité pour le Conseil de connaître et de débattre de la situation au Moyen-Orient. Des crises
diplomatiques peuvent en découler, comme cela est le cas avec la crise de la chaise vide pratiquée par
la France en 1969-1970. Le Royaume-Uni convoque une réunion des représentants permanents au

Conseil de l’UEO pour le 14 février 1969 afin d’évoquer le Moyen-Orient[17], alors que le point a été

évoqué lors du Conseil ministériel de l'UEO les 6 et 7 février[18]. La France considère qu'il s'agit
d'une «manœuvre tendant à organiser, dans le cadre du Conseil de l’UEO, des consultations régulières
sur le Moyen-Orient» afin d'établir progressivement des «consultations préalables et obligatoires sur

des sujets déterminés», principe qu'ils avaient formellement rejeté à la réunion de Luxembourg[19]. En

réaction, la France n’envoie aucun représentant lors de la réunion du 14 février 1969[20] [21] et cesse

de façon plus générale à participer aux réunions du Conseil de l’UEO jusqu’en mai 1970[22].

L'arrivée au pouvoir de Anouar el-Sadate en septembre 1970 marque un tournant dans la guerre
d'usure israélo-arabe.  Face aux difficultés  économiques  de l’Égypte,  le  nouveau président  désire
parvenir à une normalisation et, éventuellement à la paix avec Israël. Il demande en ce sens à l'URSS

de  retirer  ses  conseillers  militaires  en  juillet  1972[23].  Faute  d’évolutions,  l’Égypte  et  la  Syrie,
appuyées par l'Irak, la Jordanie, le Maroc et l'Algérie déclenchent une opération militaire d’envergure
contre Israël le 6 octobre 1973 à la faveur de la fête juive de Yom Kippour. L’attaque arabe surprend

la communauté internationale[24]. En complément des opérations militaires, les États arabes décident,

le 17 octobre,  de réduire leur production de pétrole vers l'Europe et les États-Unis. Le 4e conflit

israélo-arabe prend fin le 24 octobre avec la signature d’un cessez-le-feu[25].

A l’égard de ce conflit, les Français maintiennent la position défendue lors de la Guerre des Six jours,
à  savoir  qu’Israéliens  et  Arabes  doivent  cohabiter  et  considèrent  que  l'occupation  par  Israël  de
territoires de la République arabe unie, de la Jordanie et de la Syrie constitue une menace pour la
paix. La France appuie le respect de la résolution 242 du Conseil de sécurité des Nations unies  de
novembre 1967 et revendique une politique d'impartialité, non alignée par rapport aux deux blocs.
Depuis le 3 juin 1967, Paris avait décidé de n'armer aucune des parties en conflit et décréter un

embargo général sur la vente d’armes[26].  Par la suite,  face à l’absence de solution au conflit,  la
France a proposé le 16 janvier 1969 que les quatre membres permanents occidentaux du CSNU se
réunissent à New York à la fin du mois pour discuter de la contribution que chacun pourrait faire à
l'établissement d'une paix juste et durable au Moyen-Orient et ceci malgré la mésentente existante au
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sein du Conseil de sécurité[27].

De son côté, le Royaume-Uni éprouve des difficultés dans ses relations avec les pays arabes depuis la
Guerre des Six jours, notamment avec la République arabe unie qui considère Londres comme alignée
sur les positions israéliennes. A cet égard, l'initiative de Londres de convoquer une réunion du Conseil

de l'UEO le 14 février 1969 a été perçue avec une grande méfiance[28]. Le fait est que, tant en 1956
qu'en 1967, une défaite d'Israël aurait mis en péril les intérêts politiques et économiques du Royaume-

Uni car le nationalisme arabe était considéré comme une menace pour ses intérêts dans la région[29].
A compter de 1969-1970, l’approche de Londres évolue. Elle considère que son influence dans la
construction d’un dialogue entre Israéliens et arabes ne peut être que marginale et que le Royaume-

Uni n'a rien à gagner à y être associé[30]. Soucieux de préserver leurs intérêts financiers et industriels
dans les pays arabes,  les Britanniques font donc le choix d’un désengagement pratique vis à vis
d'Israël – un choix favorisé par le fait qu’Israël démontre en 1967 et plus encore en 1973 sa capacité à

se défendre[31]. Dans le jeu d’alliances complexes qui se met en place au Moyen-Orient, le Royaume-

Uni est finalement considéré comme un pays «amis»[32] : ses livraisons de pétrole depuis les pays

arabes ne sont pas affectées par la décision de l’OPEP de 1973[33]. De même, la France qui cherche à
promouvoir de bonnes relations avec les pays du Moyen-Orient à travers le développement d’une

coopération approfondie avec les pays arabes ne subit pas d'embargo[34].

Malgré la  guerre civile  qui  fait  rage au Liban à compter  d’avril  1975 et  dans  laquelle  la  Syrie

s'interpose à plusieurs reprises[35], la signature des Accords de Camp David entre l’Égypte et Israël le
17 septembre 1978 semble marquer une pause dans les conflits israélo-arabes. La paix est de courte
durée.  En septembre 1980 débute la  guerre entre  l'Irak et  l'Iran.  Par  ailleurs,  dès  juin 1981,  les
Israéliens et Palestiniens s'affrontent au sud-Liban, les premiers ayant bombardé et envahit Beyrouth

le 6 juin 1982[36]. La France et le Royaume-Uni, ainsi que l'Italie et les États-Unis, vont contribuer
tous deux à la force de maintien de la paix au Liban (FINUL) en 1982 et 1983.

Les relations de la France à l'égard d'Israël se refroidissent sous la présidence de Valéry Giscard
d'Estaing, qui entretient de bons rapports avec le monde arabe. De son côté, le Royaume-Uni fait
preuve de pragmatisme. Depuis la fin des années 1970, sa politique à l'égard d'Israël est mise en
cohérence avec la  position adoptée par les  États  membres  des Communautés  européennes  sur la
situation au Moyen-Orient,  à savoir la croyance que tous les conflits  peuvent avoir  une solution

négociée[37]. Londres appuie la déclaration de Venise adoptée lors du Conseil européen de 1980. La
déclaration propose une approche diplomatique conjointe israélo-palestinienne (OLP) pour résoudre
l'impasse moyen-orientale. Londres conserve à l’esprit les menaces du pan-arabisme et l'importance
de promouvoir les relations commerciales avec les pays arabes. Cela lui vaut des critiques fermes des

politiciens américains[38].

Les États membres de l'UEO vont échanger de façon importante sur leur positions et informent leurs
partenaires au sein du Conseil, tant au niveau des représentants permanents qu'au niveau ministériel.
Les nouveaux affrontements de 1973 et après au Moyen-Orient poussent l'Assemblée de l'UEO à
désirer, à nouveau, jouer un rôle de moteur dans les activités du Conseil. Elle adopte avec urgence un
projet de recommandation le 18 octobre 1973 dans lequel elle demande au Conseil de l’UEO de se
réunir urgemment au niveau ministériel afin d’examiner les mesures à prendre pour assurer la sécurité
de l’Europe ainsi que les modalités d’un possible embargo commun sur les livraisons d’armes aux
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belligérants. Les États membres font preuve de retenue, au motif que «les différents aspects du conflit
au Proche-Orient étaient déjà discuté au sein de plusieurs instances internationales». Par conséquent,

aucune réunion d’urgence n’est donc pas nécessaire[39]. Toutefois, l'Assemblée continue de produire
des rapports et d'émettre des recommandations en lien avec les divers conflits qui touchent la région
méditerranéenne. Les parlementaires britanniques et français se distinguent par leur engagement dans
les débats et tous mettent en exergue l'importance de la stabilité de la région méditerranéenne pour la

sécurité de l’Europe occidentale[40].
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